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Délibérations votées en Conseil Communautaire du 24 septembre 2019 
 
 

DELIBERATION N°20190924-01 
 
 
Objet : Rapport définitif de la CLECT 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant une nouvelle organisation territoriale de la République 
et notamment son article 35 ; 
 
Vu le Code général des Impôts et notamment l’article 1609 nonies C ; 
 
Vu le rapport de la CLECT approuvé par les membres de la CLECT le 20 mai 2019 ;  
 
Vu les délibérations des 29 conseils municipaux approuvant le rapport,  
 
Considérant que la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées s’est réunie les  
21 novembre 2018, 4 avril et 20 mai 2019 ;  
 
Considérant que les 29 communes représentant 18 350 habitants, situées sur le territoire de la 
Communauté de Communes du Vexin-Thelle ont délibéré favorablement sur le rapport de la CLECT 
qui leur avait été adressé par courrier le 28 mai 2019,  
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
APPROUVE le rapport de la CLECT annexé à la présente délibération. 
 
 

* * * 
 

Délibération n° 20190924_02 
Objet : Définition et vote des Attributions de Compensation (AC) définitives 
 
Monsieur le Président rappelle au Conseil Communautaire qu’en application des dispositions du V 
de l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts (CGI), la Communauté de Communes devra 
verser à chaque commune membre une attribution de compensation. Celle-ci ne peut être indexée.  
Les attributions de compensation permettent de maintenir les équilibres budgétaires des communes 
membres et de leur Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) lorsqu’il y a 
transfert de compétences et de charges dans le cadre de la Fiscalité Professionnelle Unique. C’est une 
dépense obligatoire.  
 
Monsieur le Président rappelle la délibération n° 20181206_04 définissant les attributions de 
compensation provisoires, la délibération n° 20190207_02 définissant les attributions de 
compensation provisoires actualisées, la délibération n° 20190924_01 actant le rapport de la 
Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées.  
Compte tenu de ces éléments, il a été déterminé les attributions de compensation définitives 
récapitulées dans le tableau ci-dessous : 
 
COMMUNES PRODUIT 

TRANSFERE 
Part CPS (€) Charges 

Transférées 
Attributions de 
compensations 
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(€) (€) définitives (€) 

BOUBIERS 4 265 1 487 5 752

BOUCONVILLERS 30 386 31 310

BOURY-EN-VEXIN 23 645 1 132 24 777

BOUTENCOURT 6 032 6 074

CHAMBORS 9 692 9 717

CHAUMONT-EN-VEXIN 241 873 70 021 38 506 273 388

COURCELLES LES 
GISORS 

27 093 4 599 31 692

DELINCOURT 3 813 4 101

ENENCOURT LEAGE 6 254 4 838 11 092

ERAGNY SUR EPTE 120 272 7 078 127 350

FAY LES ETANGS 3 684 3 788

FLEURY 71 985 8 554 80 539

FRESNES L'EGUILLON 5 460 2 639 8 099

HADANCOURT LE HAUT 
CLOCHER 

16 835 2 229 19 064

JAMERICOURT 1 589 1 706

JOUY SOUS THELLE 30 717 11 923 42 640

LA CORNE EN VEXIN 512 934 4 229 0 517 163 

LA HOUSSOYE 11 521 3 329 0 14 850 

LATTAINVILLE 718 2 494 0 3 212 

LAVILLETERTRE 11 565 2 420 0 13 985 

LE MESNIL THERIBUS 10 369 4 090 0 14 459 

LIANCOURT SAINT 
PIERRE 

14 923 3 150 0 18 073 

LIERVILLE 78 775 1 929 0 80 704 

LOCONVILLE 1 565 121 0 1 686 

MONNEVILLE 23 400 12 219 0 35 619 

MONTAGNY EN VEXIN 15 647 14 835 0 30 482 

MONTJAVOULT 8 113 991 0 9 104 

PARNES 31 093 1 792 0 32 885 

PORCHEUX 4 910 1 0 4 911 

REILLY 64 517 0 0 64 517 

SENOTS 3 383 461 0 3 844 

SERANS 11 746 521 0 12 267 

THIBIVILLERS 3 626 598 0 4 224 

TOURLY 1 910 436 0 2 346 

TRIE CHÂTEAU 556 882 188 0 557 070 

TRIE LA VILLE 995 2 472 0 3 467 

VAUDANCOURT 4 138 140 0 4 278 

TOTAL 1 976 325 172 416 38 506 2 110 235 

 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
(NOTRe), et notamment son article n°35 ;  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
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Vu le Code Général des Impôts et notamment l’article 1609 nonies C (V) ;  
Vu la délibération prise en conseil communautaire du 26 septembre 2018 instaurant le régime de la 
Fiscalité Professionnelle Unique (FPU) au 1er janvier 2019,  
 

Il est donc demandé au Conseil Communautaire de bien vouloir, compte tenu de l’ensemble de ces 
éléments : 
 

� D’ARRETER les montants des attributions de compensation définitives (qui seront notifiées 
à chacune des communes membres) pour les communes membres de la Communauté de 
Communes, au titre de l’année 2019, tel que présentés dans le tableau ci-dessus : 

 

� DE MANDATER le Président pour notifier à chaque commune le montant des attributions 
de compensation définitives 

 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 

- ARRETE les montants des attributions de compensation définitives (qui seront notifiés à 
chacune des communes membres et versés à raison d’un douzième par mois) pour les 
communes membres de la Communauté de Communes, au titre de l’année 2019 et les 
suivantes, tels que présentés dans le tableau ci-dessus. 

 
- MANDATE le Président pour notifier à chaque commune le montant des attributions de 

compensation définitives. 
 

����

 

DELIBERATION N°20190924_03 
Objet : Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) : Fixation du montant d’une base servant à 

l’établissement de la cotisation minimum.  
 

Le Président rappelle la délibération n° 20180926_03 instaurant le régime de Fiscalité 
Professionnelle Unique (FPU) 
 

Le Président de la Communauté de Communes du Vexin Thelle expose les dispositions de l’article 
1647 D du code général des impôts permettant au conseil communautaire de fixer le montant d’une 
base servant à l’établissement de la cotisation minimum. 
 

Il Précise que ce montant doit être établi selon le barème suivant, composé de six tranches établies en 
fonction du chiffre d’affaire ou des recettes :  
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Vu l’article 1647 D du code général des impôts,  
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
DECIDE de retenir une base pour l’établissement de la cotisation minimum. 
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FIXE le montant de cette base à 526 € pour les contribuables dont le montant hors taxe du chiffre 
d’affaires ou de recettes est inférieur ou égal à 10 000 € 
 
FIXE le montant de cette base à 1 050 € pour les contribuables dont le montant hors taxe du chiffre 
d’affaires ou de recettes est supérieur à 10 000 € et inférieur ou égal à 32 600 € 
 
FIXE le montant de cette base à 1 470 € pour les contribuables dont le montant hors taxe du chiffre 
d’affaires ou de recettes est supérieur à 32 600 € et inférieur ou égal à 100 000 € 
 
FIXE le montant de cette base à 1 477 € pour les contribuables dont le montant hors taxe du chiffre 
d’affaires ou de recettes est supérieur à 100 000 € et inférieur ou égal à 250 000 € 
 
FIXE le montant de cette base à 1 487 € pour les contribuables dont le montant hors taxe du chiffre 
d’affaires ou de recettes est supérieur à 250 000 € et inférieur ou égal à 500 000 € 
 
FIXE le montant de cette base à 1 600 € pour les contribuables dont le montant hors taxe du chiffre 
d’affaires ou de recettes est supérieur à 500 000 € 
 
CHARGE le Président de notifier cette décision aux services préfectoraux. 
 

*** 
DELIBERATION N°20190924-04 

Objet : Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) : Intégration fiscale progressive des 

montants de base minimum. 
 
Le Président rappelle les délibérations n°20180926_03 instaurant le régime de Fiscalité 
Professionnelle Unique (FPU) et n° 20190924_03 fixant le montant d’une base servant à 
l’établissement de la cotisation minimum de CFE. 
 
Le Président de la Communauté de Communes du Vexin Thelle expose les dispositions de l’article 
1647D du code général des impôts permettant au conseil communautaire d’instaurer un dispositif 
d’intégration fiscale progressive des bases minimums de cotisation foncière des entreprises (CFE). 
 
Lorsque, à la suite d’une création, d’une fusion, d’un changement de régime fiscal ou d’un 
rattachement de commune, un établissement public de coopération intercommunale délibère afin de 
fixer la base minimum applicable à une catégorie de redevable, il peut, sous certaines conditions, 
décider d’accompagner l’institution de cette base minimum d’un dispositif de convergence. 
 
Les communes nouvelles et les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
professionnelle unique sur le territoire desquels s’applique les bases minimums de CFE de leur 
communes membres peuvent également, s’ils fixent une base minimum de CFE et sous les mêmes 
conditions, opter pour un dispositif de convergence. 
Il précise que la délibération instituant le dispositif de convergence en fixe la durée, dans la limite de 
10 ans. 
 
Vu l’article 1647 D du code général des impôts,  
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
DECIDE d’instaurer l’intégration fiscale progressive des montants de base minimum. 
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FIXE la durée de cette intégration à 10 ans 
 
CHARGE le Président de notifier cette décision aux services préfectoraux. 
 

*** 
 

DELIBERATION N°20190627_05 
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DELIBERATION N°20190924_06 

 
Objet : PRODUIT GEMAPI 2020 
 
Vu la délibération n°20170921_03 modifiant les statuts de la Communauté de Communes du Vexin-
Thelle au regard des dispositions des lois MAPTAM et NOTRe concernant la compétence Gestion 
des Milieux Aquatiques et Préservation des Inondations (GEMAPI) obligatoire à compter du 1er 
janvier 2018 (L5216-5,5°) 
 
Vu cette même délibération, sollicitant la Communauté de Communes du Vexin-Thelle pour adhérer 
au Syndicat intercommunal et interdépartemental de la Vallée de l’Epte (SIIVE) ainsi que le syndicat 
se situant sur le bassin versant de la Viosne pour lever la taxe sur la totalité des habitants. 
 
Le Président expose les conditions de l’article 1530 bis du code général des impôts permettant au 
conseil communautaire d’instituer et de percevoir une taxe en vue de financer la Gestion des Milieux 
Aquatiques et la Prévention des Inondations (GEMAPI). 
 
Le Président précise que la compétence rendue obligatoire le 1er janvier 2018 sera exercée par le 
syndicat mixte du Bassin de l’Epte (en cours de création), le syndicat Haute Vallée de la Troësne 
ainsi que le syndicat se situant sur le bassin versant de la Viosne (en cours de création). 
 
Le Président propose, de lever la TAXE GEMAPI pour l’année 2020 à hauteur de 40 996 € 
correspondant à 12 mois de compétence pour l’ensemble du territoire. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré,  

Nombre de votants : 41 
Nombre de voix POUR : 40 

Nombre de voix CONTRE : 1 (C. VANSTEELANT) 
Abstentions : 0 

 
DECIDE de VOTER le produit de la TAXE GEMAPI à hauteur de 40 996 € pour l’année 2020 
 

*** 
 

Délibération n°20190924_07 

 
Objet : Définition de l’intérêt communautaire de la compétence voirie 
 
Dans le cadre de sa compétence « Création ou aménagement et entretien de voirie d’intérêt Communautaire ». 

 

Dans le cadre du passage en Fiscalité Professionnelle Unique (FPU) et de la prise de compétence précitée,  
 
Le Président informe les élus que l’intérêt communautaire de ladite compétence pourrait être défini comme 
suit : 
 

- Zone économique du Moulin d’Angean à Chaumont-en-Vexin, 
- Zone Commerciale « Les Châtaigniers » à Chaumont-en-Vexin, 
- Zone « Neuvillette » à Fleury, 
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- Le parking jouxtant la gare à Chaumont-en-Vexin nouvellement crée en septembre 2018 et équipé de 
caméras de vidéoprotection, 

- Le parking et voirie du siège CCVT, 
- Les parkings et voiries à la Plaine des Sports et ancien siège 
- Les parkings des collèges 
- La voirie (parcelle ZD55) menant à la déchetterie de Liancourt-Saint-Pierre 

 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

- RETIENT la définition de l’intérêt Communautaire telle que mentionné ci-dessus, 

 
*** 

 
DELIBERATION N°20190924_08 

Objet : convention constitutive du groupement de commande de travaux de voirie entre la 

Communauté de Communes du Vexin-Thelle et ses communes membres 
 
Il est proposé de procéder à la passation d’une convention constitutive d’un groupement de 
commandes, prévue à l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 et à l’article 8 du Code de la 
Commande Publique.  
 
Dans le cadre d’une politique de rationalisation commune des frais engendrés par les procédures de 
marchés de travaux publics, la Communauté de Communes du Vexin-Thelle d’une part et ses 
communes membres d’autre part, souhaitent organiser un groupement de commande afin notamment 
de : 
- coordonner et optimiser la politique d’achat des membres du groupement en matière de travaux de 
voirie ; 
Cette mise en commun des moyens doit permettre de faire diminuer les coûts inhérents aux 
procédures que devrait engager chaque membre s’il n’était pas dans le groupement ; 
- faciliter le processus de l’achat public pour les membres du groupement par la globalisation des 
besoins ; 
- réaliser des économies d’échelle en rationalisant et en augmentant les volumes nécessaires aux 
réalisations des missions de service public propre à chaque membre du groupement. 
Ces objectifs, précisés par ailleurs à l’article 1 de la convention doivent donc permettre aux membres 
de mieux négocier les marchés de travaux qui leurs sont communs. 
Ainsi, chaque membre du groupement doit s’engager, dans la convention à signer avec le(s) 
cocontractant(s) retenu(s) un marché à hauteur de ses besoins propres, tels qu’il les a préalablement 
déterminés. 
Le groupement n’aura pas la personnalité juridique et fonctionnera avec la Commission d’Appel 
d’Offres de la Communauté de Communes du Vexin-Thelle, membre coordonnateur. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

• Approuve les termes de la convention constitutive du groupement de commandes de travaux 
d’entretien de la voirie sur le territoire du Vexin-Thelle : 

• Accepte que la Communauté de Communes du Vexin-Thelle soit le membre coordonnateur 
du groupement ; 

• Accepte que la Commission d’Appels d’Offres de la Communauté de Communes du Vexin-
Thelle si besoin, soit retenue pour les marchés de ce groupement ; 
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• Autorise Monsieur le Président à signer la convention constitutive du groupement de 
commandes de travaux de voirie du Vexin-Thelle ; 

• Autorise Monsieur le Président à prendre toute décision concernant la passation, l’exécution 
et le règlement des marchés passés dans le cadre de cette convention ; 

• Dit que les éventuelles dépenses seront inscrites au budget. 
 

*** 
 

DELIBERATION N° 20190924_09 

Objet : Ouverture des commerces le dimanche à Trie-Château et à Chaumont-en-Vexin pour 

l’année 2020 
Conformément à l’article L.3132-26 du Code du travail, à la loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la 
croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques (dite « loi Macron ») et son décret 
d’application du 5 novembre 2015, les règles d’ouverture dominicale sont modifiées et il est prévu la 
possibilité d’étendre l’ouverture des commerces jusqu’à 12 dimanches contre 5 auparavant. Au-delà 
de 5 dimanches, le conseil communautaire doit se prononcer sur ce point. 
 

* * * * * 
Considérant que certains commerces ont sollicité la commune de TRIE-CHATEAU afin de leur 
permettre d’ouvrir jusqu’à 12 dimanches pour l’année 2020, 
 
Vu la délibération de la commune de TRIE-CHATEAU en date du 19 septembre 2019 donnant un 
avis favorable à l’ouverture des commerces le dimanche sur son territoire et sollicitant l’avis de la 
Communauté de Communes du Vexin-Thelle au-delà de 5 dimanches à l’année, 
 
Considérant que les dimanches retenus comme travaillés à Trie-Château seraient pour l’année 2020 : 

Branches d’activités Magasins Proposition dates ouvertures dominicales 
 

Vente au 
détail d’habillement 

 
JENNYFER 

DU PAREIL AU MEME 
DISTRI CENTER 

12 janvier 2020 
28 juin 2020 
30 août 2020 

6 septembre 2020 
6 décembre 2020 

13 décembre 2020 
20 décembre 2020 

 
Concessionnaires 

automobiles 

 
PEUGEOT 

OPEL 
RENAULT MINUTE 

19 janvier 2020 
17 mars 2020 
14 juin 2020 

11 octobre 2020 
 
 
 
 
 

Jeux et jouets 

 
 
 
 
 

JOUETS LECLERC 

22 mars 2020 
28 juin 2020 

18 octobre 2020 
25 octobre 2020 

1er novembre 2020 
08 novembre 2020 
15 novembre 2020 
22 novembre 2020 
29 novembre 2020 
06 décembre 2020 
13 décembre 2020 
20 décembre 2020 

Alimentaire TRIDIS 6 septembre 2020 
6 décembre 2020 

13 décembre 2020 
20 décembre 2020 
27 décembre 2020 

Commerce de détail de V & B 6 décembre 2020 
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boissons en magasin 
spécialisé 

13 décembre 2020 
20 décembre 2020 
27 décembre 2020 

21 juin 2020 
 

* * * * * 
Considérant que la grande surface « MATCH » a sollicité la commune de CHAUMONT-EN-VEXIN 
afin de leur permettre d’ouvrir jusqu’à 12 dimanches pour l’année 2020, 
 
Vu la saisine sur ce point en date du 5 juillet 2019 de la commune de CHAUMONT-EN-VEXIN qui 
sollicite la Communauté de Communes du Vexin-Thelle pour inscrire cette question à l’ordre du jour 
afin de recueillir l’avis du Conseil Communautaire, 
 
Considérant que les dimanches retenus comme travaillés à Chaumont-en-Vexin seraient pour l’année 
2020 : 

Branches d’activités Magasins Proposition dates ouvertures dominicales 
 
 

ALIMENTAIRE 

 
 

MATCH 

12 janvier 2020 
12 avril 2020 
3 mai 2020 

28 juin 2020 
16 août 2020 
30 août 2020 

6 septembre 2020 
29 novembre 2020 
6 décembre 2020 
13 décembre 2020 
20 décembre 2020 
27décembre 2020 

* * * * * 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré,  

Nombre de votants : 41 
Nombre de voix POUR : 35 

Nombre de voix CONTRE : 6 (J-M. BOUCHARD, M. CHACON, S. LE CHATTON,  
J. LEFEVER, S. MARIE, D. MASURIER) 

Abstentions : 0 
 

APPROUVE les dérogations au repos dominical suivantes pour l’année 2020 comme suit : 
 
Pour TRIE-CHATEAU : 

Branches d’activités Magasins Proposition dates ouvertures dominicales 
 

Vente au 
détail d’habillement 

 
JENNYFER 

DU PAREIL AU MEME 
DISTRI CENTER 

12 janvier 2020 
28 juin 2020 
30 août 2020 

6 septembre 2020 
6 décembre 2020 

13 décembre 2020 
20 décembre 2020 

 
Concessionnaires 

automobiles 

 
PEUGEOT 

OPEL 
RENAULT MINUTE 

19 janvier 2020 
17 mars 2020 
14 juin 2020 

11 octobre 2020 
 
 
 
 
 

Jeux et jouets 

 
 
 
 
 

JOUETS LECLERC 

22 mars 2020 
28 juin 2020 

18 octobre 2020 
25 octobre 2020 

1er novembre 2020 
08 novembre 2020 
15 novembre 2020 
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22 novembre 2020 
29 novembre 2020 
06 décembre 2020 
13 décembre 2020 
20 décembre 2020 

 
Alimentaire TRIDIS 6 septembre 2020 

6 décembre 2020 
13 décembre 2020 
20 décembre 2020 
27 décembre 2020 

Commerce de détail de 
boissons en magasin 

spécialisé 

V & B 6 décembre 2020 
13 décembre 2020 
20 décembre 2020 
27 décembre 2020 

21 juin 2020 

 
 

Pour CHAUMONT-EN-VEXIN : 
 

Branches d’activités Magasins Proposition dates ouvertures dominicales 
 
 

ALIMENTAIRE 

 
 

MATCH 

12 janvier 2020 
12 avril 2020 
3 mai 2020 

28 juin 2020 
16 août 2020 
30 août 2020 

6 septembre 2020 
29 novembre 2020 
6 décembre 2020 
13 décembre 2020 
20 décembre 2020 
27 décembre 2020 

 

PRECISE que cette délibération sera transmise aux communes de TRIE CHATEAU et de 
CHAUMONT-EN-VEXIN. 
 

*** 
 

Délibération n° 20190924_10 

OBJET: ADHESION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VEXIN-THELLE AU 

SYNDICAT MIXTE POUR L'AMENAGEMENT DE LA VALLEE DE LA VIOSNE 

(SMAVV) 
 
Vu la loi « MAPTAM » n°2014-58 du 27 janvier 2014, et notamment ses articles 56-I et II et 59-II, 
Vu la loi « NOTRe » n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République et notamment son article 76-II-2°, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment ses articles L. 5214-27, L. 
5211-18, L. 5211-17 et L.5711-1 et suivants,  
Vu les dispositions de l’article L. 211-7 du Code de l’environnement, 
Vu les projets de statuts du Syndicat Mixte pour l'aménagement de la Vallée de la Viosne,  

 
Considérant que la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique 
Territoriale et d’Affirmation des Métropoles (ci-après MAPTAM) et notamment ses articles 56 à 59 
ont prévu le transfert de la compétence « Gestion de l’Eau, des Milieux Aquatiques et Protection 
contre les Inondations » (ci-après GEMAPI) aux Établissements Publics de Coopération 
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Intercommunale à Fiscalité Propre (ci-après EPCI-FP). Cette date a été fixée au 1er janvier 2018 par 
la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (ci-
après NOTRe). 
Considérant qu’au sens des I et II de l’article 56 de la loi MAPTAM, les communes et en cascade les 
communautés sont compétentes en matière de GEMAPI, ce qui recouvre les missions définies aux 
1°, 2°, 5° et 8° du I de l’article L. 211-7 du code de l’environnement.  
Considérant qu’en vertu de l’article 2 de ses statuts, le Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement 
de la Vallée de la Viosne (ci-après SIAVV) exerce les compétences relevant du 1°, 2° et 8°du I de 
l’article L. 211-7 du code de l’environnement.  
Considérant qu’en vertu de l’article 1 de ses statuts, le SIAVV est composé des communes de Chars, 
Brignancourt, Santeuil, Le Perchay, Moussy, Us, Ableige, Montgeroult, Courcelle sur Viosne, 
Boissy l’Aillerie, Osny et Pontoise.  
Considérant qu’à ce titre, le SIAVV est situé sur le périmètre de deux EPCI-FP parmi lesquels 
figurent la Communauté de Communes du Vexin Centre (ci-après CCVC) et la Communauté 
d’Agglomération de Cergy Pontoise (ci-après CACP).  
Considérant qu’afin de prendre en compte au mieux le transfert opéré au 1er janvier 2018 de la 
compétence GEMAPI vers les EPCI-FP, le SIAVV a mené une étude associant des compétences 
techniques, financières et juridiques pour analyser l’impact d’une extension de son périmètre sur des 
zones blanches situées sur le bassin versant de la Viosne. 
Considérant qu’à l’issue des résultats de ladite étude, les élus, réunis en comité de pilotage ont 
souhaité étendre le périmètre du SIAVV aux zones blanches du bassin versant de la Viosne à 
compétences constantes et de le nommer Syndicat Mixte pour l'Aménagement de la Vallée de la 
Viosne (SMAVV) qui se traduit par : 

� l’adhésion de nouvelles communautés pour une partie de leur territoire ; 
� l’extension du périmètre d’intervention sur les communautés déjà membres. 

 
Considérant que conformément à l’article L. 5211-18 du Code Général des Collectivités 

Territoriales (CGCT), le comité syndical du SIAVV a pris l’initiative d’une demande d’extension de 
périmètre dont la modification du périmètre est subordonnée à l’accord de ses membres et des 
membres dont l’admission est envisagée : 
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Le comité syndical du SIAVV a proposé aux communautés d’accepter l’extension du 
syndicat sur leurs communes non incluses dans le périmètre actuel du syndicat et situées dans le 
bassin versant de la Viosne ainsi que le projet de statut qui en découle comme le prévoit l’article L.  
5211-18 du CGCT, à savoir :  

 
• pour la CCVC, les territoires sur le bassin versant de la Viosne des communes 

suivantes :  
o commune de Sagy 

o commune de Longuesse 

o commune de Vigny 

o commune de Themericourt 

o communes d’Avernes 

o communes de Gadancourt 

o commune de Guiry-en-Vexin 
o commune de Clery-en-Vexin 

o commune Le Bellay-en-Vexin 

o commune de Neuilly-en-Vexin 

o commune Le Heaume 

o commune de Commeny 

o commune de Cormeilles-en-Vexin 

o commune de Gouzanguez 

o commune de Marines 

o commune de Fremecourt 

 

• pour la CACP , les territoires sur le bassin versant de la Viosne des communes 
suivantes : 

o commune de Puisseux-Pontoise 

o commune de Courdimanche 

o  commune de Cergy 

 

• adhésion de la Communauté de communes des Sablons (ci-après CCS), pour les 
territoires sur le bassin versant de la Viosne des communes suivantes : 

o commune de Chavencon 

o commune de Neuilly-Bosc 

 

•  adhésion de la Communauté de communes Vexin de Thelle (ci-après CCVT), 
pour les territoires sur le bassin versant de la Viosne des communes suivantes :  

o commune de Lavillertre 

o commune de Bouconvilliers 

o commune de Monneville 
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o commune de Tourly 
o commune de Liancourt-Saint-Pierre 

o commune de Boubiers 

o commune d’Hadancourt-le-Haut-Clocher 

o commune de Lierville 

 
Conformément à l’article L.5214-27 du CGCT, le conseil communautaire de la communauté du 
Vexin Thelle peut adhérer au SMAVV sous réserve de l’accord des conseils municipaux de ses 
communes membres : 

« A moins de dispositions contraires, confirmées par la décision institutive, l'adhésion de 

la communauté de communes à un syndicat mixte est subordonnée à l'accord des conseils 

municipaux des communes membres de la communauté de communes, donné dans les 

conditions de majorité qualifiée requises pour la création de la communauté. » 

Par conséquent, l’adhésion au SMAVV est conditionnée au respect de la consultation des communes 
de la Communauté de communes du Vexin Thelle. 
 

 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

1. adhére au SMAVV pour les communes de la Communauté de Communes du Vexin Thelle sur le 
périmètre du bassin de la Viosne; 
 

2. Approuve les statuts du SMAVV joints en annexe, 
 

3. Transfère au SMAVV la gestion des compétences GEMA 
soit les points : 1°, 2°, 8° de l’article L211-7 I du code de l’environnement : 
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4. Prend acte de la modification statutaire du Syndicat SMAVV en date du 25/03/2019 ainsi que des 
projections financières relatives à l'adhésion par la CCVT à hauteur de 13 170,22 € par an et émet un 
avis favorable, sachant qu'aucune contribution n'est due au titre de 2019 ; 

 
5. Autorise Monsieur le Président à effectuer l’inscription des crédits nécessaires au paiement des 

participations telles qu’elles seront définies par le syndicat. 
 

La présente délibération sera notifiée à Monsieur le Préfet de l'Oise. 
 

* * * 
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DELIBERATION N°20190924_11 

Objet : Prolongation de délai des conventions financières de l’Agence de l’Eau dans le cadre de 

l’étude de programmation de travaux assainissement et eau potable sur le territoire de la 

CCVT 
 
Le Président rappelle les conventions d’aide financière de l’Agence de l’eau Seine-Normandie en 
cours et expose les faits qui entraînent une prolongation des délais d’exécution des travaux relatifs à 
l’étude de programmation de travaux et prise de compétences assainissement et eau potable. 
 
Il explique que le contexte réglementaire incertain a conduit les élus à stopper l’étude jusqu’à la fin 
des débats parlementaires. 
 
Il est donc demandé de porter de 24 à 49 mois le délai d’exécution des travaux fixé à l’article 4 
« engagements de l’attributaire » - Titre II – des conventions d’aide financière relatives à l’étude de 
prise de compétences et au Schéma directeur d’alimentation en eau potable. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
AUTORISE le Président à signer l’avenant aux conventions d’aide financière de l’Agence de l’Eau 
Seine Normandie prolongeant de 24 à 49 mois le délai d’exécution des travaux fixé à l’article 4 
« engagements de l’attributaire » - Titre II, sans incidence sur le montant des subventions d’ores et 
déjà allouées, d’un montant de 115 465 € pour l’étude de prise de compétence et de 102 982 € pour 
le Schéma directeur d’alimentation en eau potable.  
 

*** 
 
 
 
 
 

ANNEXES 
 
 
 
 
 
 

• rapport de la CLECT 
 

• Statuts du SMAVV 
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